
Cartographie des traitements

TRAITEMENTS

FINALITES OU OBJECTIFS DES TRAITEMENTS

Objectif principal d’une application 
informatique de données personnelles. 
Exemples de finalité : gestion des 
recrutements, gestion des clients, 
enquête de satisfaction, surveillance 
des locaux, etc.

Finalité principale

Sous-finalité 1

Sous-finalité 2

Sous-finalité 3

Sous-finalité 4

Sous-finalité 5

L'article 4 du règlement définit un 
traitement comme " toute opération ou 
tout ensemble d'opérations effectuées 
ou non à l'aide de procédés 
automatisés et appliquées à des 
données ou des ensembles de données 
à caractère personnel, telles que la 
collecte, l'enregistrement, l'organisation, 
la structuration, la conservation, 
l'adaptation ou la modification, 
l'extraction, la consultation, l'utilisation, 
la communication par transmission, la 
diffusion ou toute autre forme de mise à 
disposition, le rapprochement ou 
l'interconnexion, la limitation, 
l'effacement ou la destruction;"

Vous avez établi la liste des traitements 
par finalité principale (et non par outil ou 
applicatif utilisé) et les types de données 
traitées ;

OUTILS UTILISES POUR TRAITER LES 
INFORMATIONS

HEBERGEMENT
STOCKAGE

INTERNE

SERVEURS

POSTES DE TRAVAIL

LOGICIEL METIER

BASE DE DONNES

EXTERNE

MESSAGERIES

REPERTOIRES EXTERNES

SOLUTIONS OFFICE

CLOUD

SOLUTIONS SAAS

SERVEURS DE SAUVEGARDE

FLUX TRANFRONTALIERS Indiquez quels pays les données 
sont éventuellement transférées.

Déterminez le lieu où les données sont 
hébergées.

Vous savez où sont stockées vos 
données ;

DESTINATAIRES

ACTEURS INTERNES

RESPONSABLE DE TRAITEMENT
RESPONSABLES OPERATIONNELS
Traitement de données

PERSONNEL DU BACK OFFICE

REPRESENTANT LEGAL

Responsable(s) conjoint(s)

ACTEURS EXTERNES

DPO DESIGNE

ADMINISTRATIONS

Organisme destinataire 1

Organisme destinataire 2

Organisme destinataire 3

Organisme destinataire 4

PARTENAIRES

SOUS-TRAITANTSVous avez identifié les sous-traitants qui 
interviennent sur chaque traitement ;

Vous avez identifié et rencontré les services et 
les entités qui traitent des données 
personnelles ;

Vous savez à qui et où les données sont 
transmises ;

DONNEES CATEGORIES DE DCP

NORMALES

Etat civil, identité, données d'identification, images…

Vie personnelle (habitudes de vie, situation familiale, 
etc.)

Informations d'ordre économique et financier 
(revenus, situation financière, situation fiscale, etc.)

Données de connexion (adress IP, logs, etc.)

Données de localisation (déplacements, données 
GPS, GSM, etc.)

SENSIBLES

Données révèlant l'origine raciale ou ethnique

Données révèlant les opinions politiques

Données révèlant les convictions religieuses ou 
philosophiques

Données révèlant l'appartenance syndicale

Données génétiques

Données biométriques aux fins d'identifier une 
personne physique de manière unique

Données concernant la santé

Données concernant la vie sexuelle ou l'orientation 
sexuelle

DECLARATION

Données relatives à des condamnations pénales ou  
infractions

Numéro d'identification  national unique (NIR pour la 
France)

Donnée personnelle
toute information se rapportant à une 
personne physique identifiée ou identifiable 
(ci-après dénommée «personne concernée») ; 
est réputée être une «personne physique 
identifiable» une personne physique qui peut 
être identifiée, directement ou indirectement, 
notamment par référence à un identifiant, tel 
qu'un nom, un numéro d'identification, des 
données de localisation, un identifiant en 
ligne, ou à un ou plusieurs éléments 
spécifiques propres à son identité physique, 
physiologique, génétique, psychique, 
économique, culturelle ou sociale;

DUREES DE
CONSERVATION

Indiquez, pour chaque catégorie de données, 
combien de temps vous les conservez.

MESURES DE SECURITE

MATERIELLES

PHYSIQUESLOCAUX-ACCES

ALARMES

SURVEILLANCE

BADGES

AUTHENTIFICATION

POSTES DE TRAVAIL

ANTIVIRUS

SERVEURS

BASES DE DONNES

SAUVEGARDES

RESEAU

PARE-FEU

POLITIQUE DE ROUTAGE

SITE WEB

CERTIFICATS HTTPS

COOCKIES

Quelles mesures de sécurité sont mises en 
œuvre  pour minimiser les risques d’accès 
non autorisés aux données et donc d’impact 
sur la vie privée des personnes concernées ?

LOGICIELLES

ANTISPAM

BACKUP

ORGANISATIONNELLES

FORMATION

INFORMATION

AFFICHAGES LEGAUX

JURIDIQUES

CONTRATS

CHARTES INFORMATIQUES

CGU-CGS-CGI

MENTIONS LEGALES

DONNEES

Minimisation

Pseudomisation

Anonymisation

CARTOGRAPHIER VOS TRAITEMENTS DE DONNÉES PERSONNELLES
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Pour mesurer concrètement l’impact du règlement européen sur la protection des 
données que vous traitez, commencez par recenser de façon précise vos traitements de 
données personnelles. L'élaboration d'un registre des traitements vous permet de faire 
le point.

Dans le cadre du futur règlement, les organismes doivent tenir une documentation 
interne complète sur leurs traitements de données personnelles et s’assurer que ces 
traitements respectent bien les nouvelles obligations légales.

•    Les flux en indiquant l’origine et la 
destination des données, afin notamment 
d’identifier les éventuels transferts de 
données hors de l'Union européenne.

•    Les acteurs internes qui traitent ces 
données.  (Charte informatique)

•    Les objectifs poursuivis par les opérations 
de traitements de données ;
(finalités)

•    Les différents traitements de données 
personnelles,•    Les catégories de données personnelles 

traitées ;

•    Vous devrez notamment clairement 
identifier les prestataires externes sous-
traitants afin d’actualiser les clauses de 
confidentialité ; (convention de sous-
traitance)
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